Réunion EHPC du dimanche 23 avril 2017
Sont présents : Sara, Marie-Claire, Eric et Janine, Marie-Christine, Henri, Joël, Catherine, Armelle, Pascal (passé rapidement), Clod, Annick Batteur, Céline, Nadine.
Sont excusés : Odile, Mathilde, Claude et Jean-René, Sébastien.
Ordre du jour
1 – Finalisation des choix : tableau récapitulatif à envoyer aux archis et CLMH.

2 – Autres choix urgents ? Extérieurs, jardin… 

3 – Cahier des clauses techniques (CCTP) (Non traité)
Retour sur la lecture des différents lots : observations, commentaires éventuels.

 4 – Questions diverses 
· Point sur le dossier Fondation de France : retour sur la rencontre avec Mme Pagès.

· Dossier de candidature CLMH : où en sommes-nous ? (Non traité)
· Recrutement candidats sur les logements vacants. (Non traité)
Préambule
Annick Batteur (amie de Clod) se présente. Elle a découvert l’habitat participatif avec Clod à travers le projet Calmette. Elle est juriste en droit privé, peut nous aider à lire et analyser des textes juridiques en général. Elle a activement pris part à la constitution du dossier pour la Fondation de France avec les membres de la commission. Elle participe au niveau du CHU à l’espace de réflexion éthique. Elle est partante pour faire partie d’un groupe de réflexion au sein du projet Calmette en tant que membre sympathisant.
1 – Finalisation des choix : tableau récapitulatif à envoyer aux archis et CLMH.

Eric a envoyé un premier tableau pour que chacun se positionne dont il n’a eu que 4 retours. Il a envoyé un 2ème tableau (mail du 22/04) plus complet avec les références précises des pages pour chaque document. Il est demandé à chaque foyer de renvoyer ce dernier tableau complété à Eric avant jeudi prochain, il se chargera ensuite de faire la synthèse. 
On fait un tour de table autour des différents choix proposés. On n’est pas bien sûr d’avoir compris si ce sont des choix individuels ou collectifs (par exemple, chacun peut-il choisir sa vasque-lavabo ou doit-on choisir un modèle qui sera le même pour tous ?). A revoir près des archis et de CLMH. 
· Carrelage SDB : il s’agit du carrelage mural autour de la douche, le sol est prévu en PVC. Là c’est sûr, c’est tout le monde « couleur » ou tout le monde « blanc avec listel ». Ensuite, chacun pourra choisir entre 5 modèles. Chez les professionnels, le blanc avec listel paraît démodé, il y aurait donc moins de choix. Quant au joint, le blanc paraît plus fragile que le gris mais il faudrait que ce soit un gris très clair. 
· Meuble vasque-lavabo et robinets : le modèle 1 paraît le plus adapté et d’une dimension correcte contrairement aux autres. Le modèle Okyris de robinet est plus ergonomique. 
· WC posé ou suspendu : à priori, on avait opté pour les WC suspendus mais après réflexion, la chasse d’eau dans le mur peut être bruyante et les interventions paraissent plus coûteuses. 
· Type de sols : à priori, c’est PVC pour tous les PSLA sauf si tout le monde se met d’accord sur un autre choix et accepte la différence de prix. Le PVC en rouleau paraît à éviter, les jointures sont souvent apparentes et inesthétiques. Un PVC « imitation » peut l’être en plancher bois (lattes), en carrelage (carrés). Sur le plan « visuel », c’est à s’y méprendre quand c’est bien posé. Veiller à la qualité du matériau et de la pose. Commission pour étudier cette question ? Des plinthes en bois sont prévues dans les appartements. 
· Volets roulants et stores : les volets roulants sont normalement acceptés sur les baies vitrées pour les studios. Sinon, c’est store vertical pour les fenêtres séjour et cuisine. Il y avait le problème des poutres qui empêchaient les volets sur certaines baies et fenêtres, nous n’avons pas eu de retour sur les demandes de déplacement de certaines fenêtres. Pas de retour non plus sur le choix des fenêtres séjour aux normes incendie ni sur les coursives. Les volets non prévus seraient un surcoût (environ 1500 €), comment serait-il réparti ? 
· Finition plafonds et peinture appartement : c’est imposé pour les PSLA, les autres peuvent choisir de laisser à l’état brut. Le choix des couleurs est resté en suspens. Pas plus de deux couleurs par appartement parmi un choix de cinq. Il faut sans doute choisir des couleurs relativement neutres. C’est une finition dite « courante » qui est proposée, il faudra sans doute prévoir une couche supplémentaire ou autre revêtement. La finition « soignée » était conseillée dans le CCTP. 
· Evier et robinet : CLMH préconise un bac pour les petits logements, 2 bacs pour les grands. Mais c’est vraiment à l’appréciation de chacun. Comme chacun a son avis sur «inox » ou « résine », il faudra cependant se mettre d’accord car ce sera le même matériau pour tous les logements. 
· Bâtis de portes : il s’agit des portes intérieures des logements. CLMH conseille le métal pour plus de solidité. Mais le bois nous paraît plus adapté. Pas de différence d’aspect ni de prix. 
· Parties communes : une commission va s’occuper des choix pour les luminaires, les sols, les murs. Que chacun donne cependant son avis dans le questionnaire. Qu’en est-il des toilettes dans l’atelier (sèches ou ordinaires) ? Pour des personnes extérieures, faut-il mieux traverser l’atelier ou passer dans la SDB d’amis pour se rendre aux toilettes ? Puisque la SDB de la chambre d’amis ne sera pas réellement privative, on pourrait envisager un petit lavabo d’appoint dans la chambre même. 
2 – Autres choix urgents : extérieurs, jardin… 

Henri fait part d’une réunion à la mairie au sujet du jardin partagé sur la bande de servitude et fait passer un plan. Sauf opposition, le rucher des Petits Carrés serait au bout de ce jardin derrière une palissade en bois très haute et des vitres pour voir les abeilles sans risque. 
Aux dernières nouvelles, CLMH prend en charge la partie paysagiste du jardin Calmette, c’est une clause dans l’appel d’offre. Le paysagiste travaille sous le contrôle des architectes et prend en charge l’entretien la première année. Se mettre en lien avec le paysagiste pour le choix des essences.

Qu’en est-il des places de stationnement ? 
3 – Questions diverses 
· Dossier Fondation de France : lors de sa venue à Caen, Mme Pagès a confirmé que FdF ne finance que des études et du conseil. Pour que notre demande aboutisse, il faut d’abord établir un règlement intérieur, choisir un statut juridique et présenter un devis pour une aide. Pascal Lanselle pourrait peut-être nous orienter vers quelqu’un ou lui-même proposer un devis. C’est trop juste maintenant pour la session de juin (il faut que ce soit calé pour fin mai), plutôt y réfléchir et compléter le dossier pour septembre. 
Joël propose de tenter une démarche vers le Crédit Foncier en collaboration avec CLMH afin de voir si des facilités de financement seraient possibles. Contacter Mme Mespoulhès à ce sujet. 

4 – Prises de décision

· Constitution d’une commission pour les choix sur les parties communes : luminaires, sols et murs. Idem pour peintures et carrelages appartements.
· Contacter les architectes et/ou CLMH pour avoir des précisions sur les choix à faire.
· Réétudier la demande de subvention pour la Fondation de France et présenter le dossier en septembre.
· Renvoyer le tableau des choix à Eric avant jeudi. 
Séance levée à 20h. 
La prochaine réunion plénière est fixée au dimanche 07 mai à 17h50 à la MDS.
